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(le riiôtol-Diou, moinH $d40, qui est l'allocation annuelle du

gouvernement.

La corporation do (Québec ne paie pas wn seul denier pour

venir au secours de ces 8 à 900 malades !

Il est bon de remarquer que, pour tout l'établissement, il

n'y a que six domestiques ; tout l'tmvrago de rhôpital, soins

de ménage, soins des malades, etc., étant fait par les religieuses

elles-mêmes.

Los Sœurs ont ])our toute rétribution le^ur nourriture et

lo vêtement.

D'après leur règlement, les religieuses de l' Hôtel-Dieu

consacrent 15 heures sur les 24 au travail (exercices religieux,

soins des malades, travaux manuels). Elles prennent 2 heures

de récréation par jour.

Toutes celles dont la sapté lo permet, veillent les malades

durant la nuit, deux par deux, à tour de rôle. Cinq médecins

sont attachés à l'établisyement, auquel ils donnent leurs soins

gratuitement.

Il

HOPITAL-GÉNÉKAL.
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Cet hospice fut fondé en 1693, par Mgr do Saint-Yalier,

donxiêmc évoque du Caïuida.

La propriété où est jsituéo l'hospice fut acqui.-e par Mgr
de Saint-Valicr à l'aide de ses deniers privés.

En 1095, le digne évêque dota l'établissement d'une rente

conL,tituéo de 1500 fr. représentée par un capital de 20,000 fr.

Lo même prélat lit don, successivement, à l'institution, de

deux seigneuries, que les religieuses furent, plus tard, obligées

de vendre.

Détail intéressant à noter : une de ces seigneuries, celle do

lu Durantaic, fut vendue eu 17G7, afin de pa^-er une dette

qu'avait contractée l'établissement, pour venir en aide aux

l)lessés de l'armée française en 1759.

Jusqu'à l'automne de 1868, cette maison a été, tn même
tpjnps, Institution û.'enmymment et institution de chat'iii.

l^ujpula cotto <'!poqu6| VlX6pita|>GcnérAl u v^honué à l'en*
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